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L’Assemblée Générale de l’Association de Gymnastique Volontaire de « Joies et Loisirs » s’est tenue le 3 

février 2023 dans la salle de réunion du Complexe Sportif de Saint-Martin sur le Pré.  

 

 
Membres présents du bureau : 

MOTTET Christine :   Présidente   

OLEN Martine  :   Secrétaire      

LOPPIN Françoise :       Trésorière           
 

Bernadette BOUCHER - Christine CIANCIO – Claire JOHANN - Claudine NOAILLON - Annick PETITFILS - 

Nadine PRESTAT et Jocelyne TITO  

 

Excusée : Pascale PEREZ – Sylvie DUPONT 

 

Les animateurs (trices) présent(e)s : 
ABBES Mohamed - CHEDEVILLE Sofia - CHENIN Martine - DUBOTS Michèle - ROUBISCOUL Françoise - 

ROYER Sylvie – VIGNERON Claudine.  

 

Excusées : - DEUDON David - JAUMAIN Laetitia 

 Adhérents présents ou représentés :  101 présents ou représentés sur 238 inscrits.  
 

Les délibérations sont prises à main levée et sont adoptées à la majorité des voix des adhérents présents et représentés. 

Le quorum statuaire étant atteint, l’assemblée générale peut valablement délibérer. 

 

La séance débute à 19 heures. 

 

 

ALLOCUTION DE BIENVENUE :  
La Présidente Christine MOTTET souhaite la bienvenue aux adhérents et les remercie de leur présence. 
 

Elle accueille les personnalités présentes 

Madame Jocelyne HERMANT et Madame Laurence JACQUET représentant la Municipalité de SAINT MARTIN 

SUR LE PRE 

Madame Sylvie ROYER Présidente du Comité Départemental EPGV 

Monsieur Nicolas GOUSSET conseiller de développement CODEP Marne Ardennes 
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Rappel de l’ordre du jour : 

1. Approbation du procès-verbal Assemblée Générale saison 2020/2021.  
2. Rapport Moral 
3. Rapport D’activité 2021/2022 
4. Rapport Financier 2021/2022 
5. Rapport du vérificateur aux comptes exercice 2021/2022 
6. Budget Prévisionnel 2022/2023 
7. Projet saison 2022/2023 
8. Questions diverses 

************ 

 

 

 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale saison 2020/2021 
 

Christine MOTTET, Présidente, rappelle que ce procès-verbal de la saison 2020/2021 du 5 mars 2022 a été adressé à 

tous les adhérents et indique que celui-ci est à disposition. 

 

Un exemplaire sur place, est également mis à la disposition des adhérents qui souhaitent de consulter. 

 

 

Vote du procès-verbal : adopté à l’unanimité. 
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2. Rapport moral présenté par la Présidente Christine MOTTET 
    
« La saison 2021/2022 a été enfin une saison « normale, sans risque de pandémie ou autre événement angoissant, 

perturbant le cours normal des choses. 

Vous avez répondu présents et nous avons revu des « adhérents » d’avant. Ceci est une grande satisfaction. 

L’équipe d’animation a été inchangée et toujours dynamique. 

Globalement l’année s’est bien déroulée. Nous avons repris nos activités « traditionnelles » sauf octobre rose, la ligue 

étant toujours en attente. Nous avons également participé aux St Martinades avec une prestation Zumba qui a été 

remarquée. 

Il règne toujours dans les cours une ambiance conviviale à laquelle nous sommes attachés. 

Nous souhaitons que chacun trouve le cours et l’animateur qui lui conviennent, mais également que tous les 

participants aient le sentiment d’appartenir à une association et se comportent comme tels, et non pas comme des 

consommateurs d’un club de fitness.  

Adhérer à une association est aussi un engagement avec ses règles, comme le respect des bénévoles qui font vivre 

l’association, des animateurs ou la participation à des événements caritatifs proposés. 

Je remercie les animateurs, les membres du Bureau pour leur implication, la Fédération EPGV via le Codep, dont 

Sylvie Royer sa présidente et Nicolas Gousset pour l’aide apportée et la Mairie pour son soutien matériel et financier 

et son écoute bienveillante. 

 

Le nombre actuel d’adhérents 278 montre que nos efforts ont été compris et appréciés.  

 

Je vous en remercie ». 
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3. Rapport d’activités présenté par la secrétaire Martine OLEN 

➢ Membres du Comité Directeur : 

 

Le Comité Directeur de l’Association « Joies et Loisirs » est composé de 12 membres : 

 

Christine MOTTET  Présidente 

Martine OLEN    Secrétaire 

Françoise LOPPIN  Trésorière 

Bernadette BOUCHER - Christine CIANCIO – Sylvie DUPONT - Claire JOHANN - Claudine NOAILLON - Pascale 

PEREZ - Annick PETITFILS – Nadine PRESTAT et Jocelyne TITO (Membres) 

 

 

1. Adhérents : 

 

L’Association clôture la saison avec 238 adhérents ce qui met l’association au même niveau que la saison 2019/2020. 

Sur ces 238 adhérents : 15 enfants, 213 sont de sexe féminin (dont 5 enfants) et 25 de sexe masculin (dont 10 enfants) 

 

Ces adhérents ont fréquenté 22 cours. 

 

Nous allons tout d’abord présenter l’ensemble de nos adhérents : 

 

 

✓ La Répartition des adhérents par âge. 

 

Moins de 18 15 6% 

20 à 29 8 3% 

30 à 39 18 8% 

40 à 49 30 13% 

50 à 59 54 23% 

60 à 69 66 28% 

70 à 79 39 16% 

Plus de 80 8 3% 

   

 238 100% 

 

La moyenne d’âge est de 54 ans. 

 

 

➢ La Répartition des adhérents par cours 

 

L’association a offert un grand choix de cours (22) avec 9 animateurs ; 328 participants ont suivi ces cours soit une 

moyenne d’environ 15 par cours. 
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Les cours les plus fréquentés ont été la gym adulte actif le mercredi, le Renfo Global le lundi, la Zumba le mercredi, le 

Pilates le mardi, le Stretching le jeudi, le Stretching le mercredi, l’Afro Fit le jeudi (+ de 20 adhérents). 

 

Le cours qui a reçu le moins adhérents est le cours de sophrologie et de Gym enfant 5/7 ans. 

 

Une seule personne fréquentant le cours de cross training ; ce cours a été annulé. 

 

(Voir répartition ci-après) 

 

Cours Jour Nombre 

Gym adulte actif Mercredi 30 

Renfo global Lundi 28 

Zumba Mercredi 26 

Pilates Mardi 25 

Stretching Michele Jeudi 25 

Stretching Sofia Mercredi 22 

Afro fit Sylvie Jeudi 21 

Qi-gong  Mardi matin 19 

Gym Lundi 17 

Gym vitalité seniors Jeudi 16 

Qi-gong  Vendredi 15 

Kudoro fit Mardi 13 

Gym sante Mardi 11 

Gym enfants 3-4 Samedi 10 

Qi-gong  Mardi soir 9 

Gym Dos Martine Mercredi 8 

Pilates APA Mardi 7 

Courir Sport Santé Mardi 6 

Feldenkrais Jeudi 6 

Marche Nordique APA  Jeudi 6 

Gym Enfants 5-7 Samedi 5 

Sophrologie Vendredi 3 

  328 

 

 

 

Une gestion qui implique de la part des dirigeants, et animateurs un véritable engagement, cependant toujours très 

investis.  

 

 



  
Association « Joies et Loisirs » 
Complexe Sportif Rue Clovis Jacquiert 
51520 Saint-Martin sur le Pré 
 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DE L’ASSOCIATION JOIES ET LOISIRS 
3 février 2023 

 

6 

 

➢ Sur les 238 adhérents de Joies et Loisirs, certains suivent plusieurs cours : 

 

1 164  

2 60  

3 11  

4 3  

Total général 238  
  

 

➢ Répartition géographique 

 

Les adhérents viennent principalement de CHALONS EN CHAMPAGNE - ST MARTIN SUR LE PRE – SAINT 

MEMMIE et des communes alentour.  

 

 

Ville 

  Nombre  %  CAC  

CHALONS en CHAMPAGNE 113 47,5% CAC 

ST MARTIN SUR LE PRE 35 14,7% CAC 

ST MEMMIE 13 5,5% CAC 

FAGNIERES 12 5,0% CAC 

JUVIGNY 12 5,0% CAC 

RECY 11 4,6% CAC 

COMPERTRIX 9 3,8% CAC 

ST ETIENNE AU TEMPLE 3 1,3% CAC 

ST GIBRIEN 3 1,3% CAC 

AIGNY 2 0,8% CAC 

LA VEUVE 2 0,8% CAC 

AMBONNAY 1 0,4% CAC 

CHENIERS 1 0,4% CAC 

COOLUS 1 0,4% CAC 

MONCETZ LONGEVAS 1 0,4% CAC 

SARRY 1 0,4% CAC 

ST GERMAIN LA VILLE 1 0,4% CAC 

VRAUX 1 0,4% CAC 

 222 93,3%  
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COURTISOLS 6 2,5% NON CAC 

MAIRY SUR MARNE 3 1,3% NON CAC 

CHEPY 2 0,8% NON CAC 

ECURY SUR COOLE 2 0,8% NON CAC 

NUISEMENT SUR COOLE 2 0,8% NON CAC 

VOUZY 1 0,4% NON CAC 

 16 6,7%  

    
 

 

➢ En 2021, 123 personnes étaient déjà adhérentes en 2020 soit 52% 

    

Sur 5 ans    

 Adhésions Nombre % 

 Précédentes  

 0 91 38% 

 1 28 12% 

 2 30 13% 

 3 22 9% 

 4 20 8% 

 5 47 20% 

 

 

 

2. Les animateurs : 

  

Nous avons 9 animateurs dont les cours sont répartis du lundi matin au samedi matin :  

 

Mohamed ABBES - Sofia CHEDEVILLE - Martine CHENIN - David DEUDON – Michèle DUBOTS - Laetitia 

JAUMAIN - Françoise ROUBISCOUL - Sylvie ROYER – Claudine VIGNERON. 

 

 

➢ Planning 2021/2022 

 

Nous avons demandé à la mairie de Saint Martin s/le Pré, les mêmes créneaux que l’année précédente. 

 

En conséquence, les cours de Martine CHENIN le lundi matin, David DEUDON le lundi soir, Claudine VIGNERON, 

le mardi et le vendredi, Sylvie ROYER le mardi, Sofia CHEDEVILLE le mercredi, Laetitia JAUMAIN, le mercredi, 

Michèle DUBOTS le jeudi, Françoise ROUBISCOUL le jeudi, Sylvie ROYER le jeudi, Mohamed Abbes le samedi, 

ont été reconduits. 
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➢ Nouveautés 2021/2022 

 

Laetitia JAUMAIN a proposé le mardi un cours de Kudoro Fit à l’espace Roger Bertrand 

. 

Martine CHENIN a proposé un cours de Gym du dos à la place de celui de Body Zen le mercredi matin en raison du 

manque de licenciés à ce cours. 

 

Mohamed ABBES a démarré deux nouveaux cours : 

-  « Courir Santé » le mardi 

-  « Gym enfants 2 ½ à 4 ½ ans », le samedi matin 

Mohamed a été aidé dans ce cours de Gym enfant par Coralie BEAUDOUX RICHARD stagiaire, qui a passé cette 

saison 2021/2022 son CQP (certificat de qualification professionnelle). 

 

Sylvie ROYER a proposé 2 nouveaux cours : 

- Le mardi un cours de « pilates adapté femmes enceintes et séniors » (ce cours est labellisé) 

- Le jeudi un cours de « marche nordique adaptée » (celui-ci n’a pas été labellisé pour défaut de défibrillateur 

portable obligatoire à chaque sortie). 

 

Sofia CHEDEVILLE a proposé le jeudi soir un cours de Feldenkrais 

 

 

A compter de mars, deux cours d’équilibre donnés par Martine CHENIN ont été ouverts pour les 60 ans et plus. C’est 

un produit d’appel pour remettre les séniors à la Gym. Contact a été pris auprès du Club des ainés de Saint Martin sur 

le Pré. 

Ces 12 séances par ateliers sont entièrement financées par le Conseil Départemental. 

Des tests sont effectués en début et fin des séances pour connaitre l’évolution personnes 

 

 

Pendant les vacances scolaires de la Toussaint, Noël et Pâques, les animatrices et animateurs qui le souhaitaient ont 

dispensé des cours. 

Toutes ces activités externes ont reçu un franc succès et seront renouvelées la saison prochaine. 

 

 

 

➢ Formation continue des animatrices : 

 

Bien Vieillir : Sylvie ROYER Martine CHENIN 

 

 

 

3. Subventions :  

 

L’association a bénéficié cette saison de plusieurs subventions.  

- La mairie de Saint Martin, la somme de 1 200 €,  

- Le Conseil Départemental la somme de 500€  

- Le Projet Sportif Fédéral (anciennement CNDS) 7019 €.  
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Nous avons demandé au titre du PSF une subvention pour la reprise des cours et aide à la licence, qui a été acceptée à 

hauteur de 4019 euros 

Il a donc été décidé de diminuer la licence de 20 euros et de la mettre à 5 euros pour faire bénéficier les adhérents de 

cette subvention. 

 

Nous avons reçu des subventions pour la Gym enfant et Gym Sante. 

 

 

 

4. Manifestations saison 2021/2022  

 

➢ Forum des Sports à Carrefour,  

 

Le Forum des Sports à Carrefour s’est tenu en septembre 2021. Nous y avons participé. 

 

 

➢ Octobre rose : 

 

Il n’a pas été possible d’organiser la manifestation comme les années précédentes, la ligue contre la Cancer ne 

souhaitant pas intervenir en cette période incertaine. 

                             

 

➢ Téléthon 

 

Nous avons organisé cette saison les 2 marches le 28 novembre 2021. La somme de 185 euros a été entièrement 

reversée au téléthon. Joies et Loisirs a également vendu lors de ses cours, des objets téléthon pour 116 euros. 

 

 

➢ Course Chalonnaise 

 

Mohamed ABBES était inscrit le 6 mars à la course chalonnaise avec ses adhérentes. 

 

 

➢ Marche de printemps 

 

2 Marches ont été programmée le 27 mars 2022. 

 

 

➢ Les Saint-Martinades 

 

Cette manifestation s’est déroulée le 12 juin 2022 de 10h à 18h, organisée par la Commune de Saint Martin. 

 

Joies et loisirs disposait d’un stand toute la journée. 

 

Laetitia JAUMAIN a proposé une démonstration de Zumba de 11h/11h30. 

Des animations étaient proposées par Martine CHENIN, Michèle DUBOTS, Françoise ROUBISCOUL et Sylvie 

ROYER (Tests et évaluations). 
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Nous avions également 2 pédaliers prêtés par le Comité Départemental EPGV, des jeux pour les enfants, des goodies. 

 

 

 

5. Les relations extérieures   

 

Nous sommes inscrits auprès de l’OMS (l’Office Municipal des Sports) afin de se faire mieux connaitre et participer 

aux différents forums et manifestations organisés. 

 

Nous serons toujours présents à toutes les manifestations pour promouvoir le Sport Santé et notre appartenance à 

L’EPGV. 

 

 

- Publication dans le Saint-Martinais. 

 

De articles sont parus dans le journal accompagnés de photos. 

 

 

➢ Internet  

 

Nous rappelons que JOIES ET LOISIRS à un site internet où il est possible de trouver toutes les informations sur 

l’association et se renseigner sur les activités pratiquées au sein du club. 

 

JOIES ET LOISIRS est également sur Facebook ce qui permet de connaitre au jour le jour les nouvelles du club 

(absence, report des cours, photos des manifestations, etc…). 

 

 

- Le Comité Directeur s’est réuni les 16 novembre 2021, 18 janvier 2022, 2 juin 2022 

 

 

 

 

Ce rapport est adopté à l’unanimité 
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4. Rapport financier 2020/2021 
 

 

charges     2021-2022 

60 

Fournitures de bureau, équipe-

ment     

  Matériel sportif    122,96 

  Papeterie   122,63 

  Autres matériels     

61,00 Services extérieurs : assurance   64,29 

62,00 Autres services extérieurs     

    Frais postaux               29,30 

    Licences 260*27,5 5970,00 

    Affiliations 87,00 

    Frais bancaires 118,89 

    Prestataire 32,00 

    Manifestations   remboursées 394,00 

        

    Manifestations   non remb. 257,86 

    Remboursement cotis.         237,86 

    Cadeaux, réceptions   50,00 

    PUBLICITE 233,55 

    Octobre rose   

    Téléthon   

64,00 Charges de personnel     

    Salaires des animateurs + charges   

    Salaires  20780,66 

    Urssaf 6268,60 

    Remboursement formation         

  Avoir Compensation covid 87,75 

    Taxe Afdas 315,14 

    Total des charges 35172,49 

 

 

  

 

 

 

 

 

 



  
Association « Joies et Loisirs » 
Complexe Sportif Rue Clovis Jacquiert 
51520 Saint-Martin sur le Pré 
 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DE L’ASSOCIATION JOIES ET LOISIRS 
3 février 2023 

 

12 

 

Produits       

70,00 Prestations, adhésions Adhésions 20871,90 

    Marche 250,00 

74,00 Subventions Mairie 1200,00 

    CODEP 746,00 

    Prescri'Mouv   

    Département seniors 500,00 

    PSF 7019,00 

75,00 Autres produits de gestions     

    Manifestations, rétrocession        

    remboursement mut David 89,46 

    Téléthon 330,00 

    Octobre rose   

    Uniformation/Afdas   

76,00 Produits financiers Intérêts livret 93,93 

  Produits exceptionnels Remb Urssaf 52,00 

    Total des produits 31152,29 

       

  Résultat -4020,20 

 

La saison se termine par un déficit de 4 020. € ce qui implique également une baisse de la trésorerie. 

 

Ce rapport est adopté à l’unanimité 

 

 

 

 

5. Rapport du vérificateur aux comptes exercice 2021/2022 
  

Le contrôle de la comptabilité « Joies et Loisirs » a été effectué le 15 janvier 2023 par Monsieur Jérôme JOBERT qui 

approuve les comptes de l’exercice tels qu’ils lui sont présentés.  

 

Le compte rendu de cette vérification est à la disposition des adhérents. 

 

Ce rapport est adopté à l’unanimité 
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6. Budget prévisionnel 2022/2023 

 

 

 

BUDGET PREVISIONNEL 2022-2023 

Charges     21-22 PREVISIONNEL 

60 Fournitures de bureau, équipement       

  Matériel sportif    122,96 1400,00 

  Papeterie   122,63 150,00 

  Autres matériels       

61,00 Services extérieurs : assurance   64,29 80,00 

62,00 Autres services extérieurs       

    Frais postaux               29,30 50,00 

    Licences 260*27,5 5970,00 7500,00 

    Affiliations 87,00 90,00 

    Frais bancaires 118,89 130,00 

    Prestataire 32,00   

    Manifestations   remboursées 394,00 400,00 

          

    Manifestations   non remb 257,86 250,00 

    Remboursement cotis.         237,86 110,00 

    Cadeaux, réceptions   50,00 50,00 

    PUBLICITE 233,55 150,00 

    Octobre rose   415,00 

    Téléthon   328,00 

64,00 Charges de personnel       

    

Salaires des animateurs + 

charges     

    Salaires  20780,66 23000,00 

    Urssaf 6268,60 7000,00 

    Remboursement formation         325,00 

  Avoir Compensation covid 87,75   

    Taxe Afdas 315,14 330,00 

    Total des charges 35172,49 41758,00 
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BUDGET PREVISIONNEL 2022-2023 

Produits        

70,00 Prestations, adhésions Adhésions 20871,90 32200,00 

    Marche 250,00 300,00 

74,00 Subventions Mairie 1200,00 1500,00 

    CODEP 746,00   

    Prescri'Mouv   1500,00 

    Département Seniors 500,00 2000,00 

    PSF 7019,00 3000,00 

75,00 Autres produits de gestions       

    Manifestations, rétrocession          

    Remboursement mutuel David 89,46 90,00 

    Téléthon 330,00 328,00 

    Octobre rose   415,00 

    Uniformation/Afdas   325,00 

76,00 Produits financiers Intérêts livret 93,93 100,00 

  Produits exceptionnels Remb Urssaf 52,00   

    Total des produits 31152,29 41758,00 

        

  Résultat -4020,20 0,00 

 

 

Afin de permettre la labellisation « Prescri’Mouv » du cours de marche nordique APA de Sylvie Royer il a était 

nécessaire d’acheter un défibrillateur (1 400 euros). 

 

Nous devrions terminer la saison 2022/2023 avec un résultat à l’équilibre... 

 

Ce budget prévisionnel est adopté à l’unanimité 

  
 

7. Projets saison 2022/2023 
 

A ce jour, 278 adhérents pour la saison 2022/2023. 

 

Joies et Loisirs a déposé une demande de PSF (Plan Sportif Fédéral) comportant 2 projets : 

➢ Projet 1 : Cours Séniors pour une somme de 1610 euros  

o Ouverture d’un cour Sénior ++ (Bien Vieillir) le jeudi de 15h15 à 16h15 par Sylvie ROYER 

o Ouverture d’un cours Equilibre/Mémoire le vendredi de 14h15 à 15h15 par Martine CHENIN 

 

➢ Projet 2 : APA pour une somme de 4 300 euros 

o Concernant 3 cours adaptés (Marche Nordique Adaptée – Pilates adapté – Gym santé) comportant 

l’achat d’un défibrillateur. 
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Il y a quelques changements de cours par rapport à cette saison : 

 

Lundi :  

➢ Pas de changement concernant Martine CHENIN et David DEUDON 

 

Mardi : 

➢ Le cours de qi gong de Claudine VIGNERON du mardi soir est supprimé (pas assez adhérents) 

➢ Laetitia JAUMAIN arrête son cours de Kuduro’fit et le remplace par le cours de Zumba 

➢ Pas de changement pour Sylvie ROYER (Pilates) et Mohamed ABBAS (cross Training) 

 

Mercredi : 

➢ Pas de changement concernant Martine CHENIN et Sofia CHEDEVILLE 

 

Jeudi : 

➢ Michèle DUBOTS a souhaité changer de jour son cours qui est reporté au vendredi 

➢ Ouverture d’un cours Sénior ++ par Sylvie ROYER l’après midi 

➢ Cours Afro Fit remplacé par Happy Fitness 

➢ Pas de changement pour les autres cours 

 

Vendredi ; 

➢ Michèle DUBOTS pour le cours de stretching  

➢ Le cours de Claudine VIGNERON de qi gong débutera à 10h30 au lieu de 10h 

➢ Ouverture d’un cours de mémoire/équilibre par Martine CHENIN l’après-midi. 

Samedi : 

➢ Pas de changement pour le cours enfants (1 ou 2 selon le nombre d’inscrits) 

 

 

➢ Forum des Sports 

 

Le forum des sports s’est tenu dans la galerie Croix Dampierre de Carrefour du 14 au 17 septembre2022. 

Le Comité Départemental souhaitait cette année avoir un stand et nous avons participé avec lui à cette manifestation. 

 

➢ Cotisations saison 2022/2023 

 

Le montant des cotisations a été validé lors de la dernière assemblée générale du 4 mars 2022. 

 

Les cotisations pour les cours APA et Enfants. 

 

Tarif Enfants :  

La licence jusqu’à présent était offerte car nous avions des subventions et la cotisation s’élevait à 62 euros. 

Ce n’est pas le cas pour cette saison et il est proposé le montant de 92 euros (au lieu de 82 euros) pour le cours 

enfants. 

 

Tarif APA : 

Pour la saison 2020/2021 la licence avait été offerte à hauteur de 20 euros (subvention du PSF) 
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Pas cette saison, la Fédération FFEPGV a fixé la licence à 27.5 € (cotisation Codep/Coreg comprise) 

Il est proposé d’augmenter la cotisation hors licence de 62 € à 69.5 €. 

 

➢ Marche nordique : 

Le cours de Marche nordique APA dure 1h15 

Deux propositions sous soumises au vote ; le cours à 109 euros ou le cours à 117 euros (licence de 27.5 euros 

comprise) 

  

Cotisation pour 2 cours APA : 152 € (licence comprise) 

Cotisation pour 1 cours APA + marche Nordique : 162 € (licence comprise) 

 

 

 

➢ Octobre rose : 

 

La marche « Octobre Rose » a été programmée le 23 octobre 2022 dont le montant des inscriptions est intégralement 

reversé à la Ligue contre le Cancer 

Comme les autres années 2 parcours de 6 et 10 km. 

Nous avons en plus cette année, vendu au profit de la ligue des pins et des totes bag. 

 

 

➢ Téléthon 

 

Cette manifestation se tenait sous la halle de Saint Martin, le 2 décembre 2022 l’après-midi. 

 

Des démonstrations de Gym dynamique par Sylvie ROYER, de Gym douce par Martine CHENIN, et gym enfants 

par Mohamed ABBES étaient programmées l’après-midi, ainsi que la vente de gâteau et de boissons. 

 

Joies et Loisirs avait proposé aussi un « fils rouge » et non une marche comme les autres années. 

Des pédaliers étaient mis à notre disposition par le CODEP (Comité départemental EPGV). Cette mini-compétition, 

chapeautée par le Conseiller de Développement du Comité Départemental Nicolas GOUSSET, avait pour but de faire 

le plus de kilomètres possibles pour faire le tour d’Europe. 

Nous avons parcouru 500 km jusque Amsterdam. 

 

Petit rappel : 

La présidente de Joies et Loisirs avait contacté toutes les associations de Saint Martin sur le Pré afin de les inviter à se 

joindre avec nous : aucune réponse. 

Une relance a été faite par Claire auprès du Club de Judo, Nadine pour le Club de Basket et Pascale auprès de son 

association. 

 

Nous avons eu le plaisir d’accueillir l’Equipe de Basket de RECY-ST MARTIN. 

 

Nous avons été un peu déçus par le manque de participation de nos adhérents. 

 

 

➢ Marche de Printemps 

 

Cette manifestation se déroulera le 2 avril prochain. 
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La formule de 2 marches sera renouvelée cette saison. 

 

 

 

➢ Forum SAINT MARTIN SUR LE PRE/RECY 

 

Joies et Loisirs sera présent sur ce forum prévu le 3 juin prochain. 

Cette manifestation regroupera les associations de Saint Martin sur le Pré et Recy. 

 

 

 

➢ Formation programmée sur 2022/2023 

 

Pilates fondamentales par Mohamed ABBES 

Automassages et Fascias pour Sofia CHEDEVILLE – Martine CHENIN - Sylvie ROYER 

 

 

➢ Subventions  

 

Nous avons obtenu du PSF 3 000 euros. 

Une demande de subvention de 1 500 euros est demandée à la mairie de SAINT MARTIN SUR LE PRE. 

 

 

 

8. Questions diverses  
 

Pas de questions diverses. 

 

 

 

La parole est donnée aux invités : 

 

➢ Madame HERMANT, représentant la mairie de Saint Martin constate que l’Association Joies et Loisirs est 

une association dynamique. Elle nous félicite et rappelle que nous sommes toujours disponibles et présentes à 

toutes les manifestations organisées par Saint Martin sur le Pré. 

 

 

➢ Sylvie ROYER en sa qualité de Présidente du CODEP Marne-Ardennes 

 

➢ Label Qualité Club 

 

La Présidente du CODEP indique qu’elle va aider l’Association Joies et Loisirs à obtenir le label Qualité Club auprès 

de la Fédération avant la fin de la saison. 

 

Un questionnaire est à remplir et elle indique que nous remplissons toutes les cases pour obtenir ce label. 

 

La Fédération, après obtention, envoie à la mairie, au conseil départemental et conseil régional un courrier leur 

confirmant que l’association est bien un club « sport santé ».  
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➢ Ligue contre le cancer 

 

Sylvie ROYER précise également que Joies est Loisirs a un partenariat avec la Ligue contre le Cancer. Elle paye les 

adhésions pour toute l’année. 

 

➢ Formation « Bien Être » 

 

Sylvie ROYER rappelle également à tous les animateurs la journée départementale « bien-être » programmée le 4 

mars prochain à SAINT MARTIN comportant nutrition et sophrologie Cette formation, organisée par le CODEP 

Marne Ardennes est gratuite. 

 

 

➢ Nicolas GOUSSET Conseiller de Développement : 

 

Il invite tous les adhérents possédant la licence FFEPGV à se connecter sur le site de la Fédération et bénéficier de 

réductions, de séances gratuites en distanciel et de divers conseils 

 

Il nous présente également la manifestation organisée par le Comité Grand Est « Orient t’Sport » qui se tiendra les 24 

et 25 juin 2023 à Mesnil St Père dans l’Aube. Tous les licenciés ont reçu l’information par la newsletter EPGV Grand 

Est. Le Comité Départemental se renseigne actuellement pour affréter un bus afin de permettre à tous les licenciés et 

leur famille qui le souhaitent d’y participer. 

 

Il présente également une nouvelle application « ma petite sponso » qui est un nouveau moyen pour les clubs de 

financer leurs projets. Ce moyen étant tout nouveau, il doit d’abord se renseigner plus avant. 

 

 

➢ Mohamed ABBES remercie la Présidente de l’association et ses membres, les animatrices Sylvie ROYER et 

Sofia CHEDEVILLE de l’avoir aider dans sa formation « Pilates » tant par la demande de subvention auprès 

de l’Afdas que la participation aux cours pour valider cette formation. 

 

 

 

 

Afin de récompenser les adhérents présents, l’Association Joies et Loisirs organise un tirage au sort dont le premier 

prix sera le paiement de la licence pour la saison 2022/2023 et le deuxième un sac FFEPGV avec goodies. 

Suite au tirage, Jacqueline COLLARD se verra offrir sa licence 2023/2024 et Mauricette PIAT un sac de la FFEPGV. 

 

La séance est levée à 20h30 et la Présidente invite tous les participants à partager le verre de l’amitié.  

 

 

 

Émis par : La Secrétaire     Approuvé par : La Présidente 

 

Martine OLEN       Christine MOTTET 
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